
ÉTABLISSEMENT INDUSTRIEL
Fabrication de papiers tissus

L’établissement industriel de PAPIERS SCOTT LTÉE, à Lennoxville,
fabrique des papiers tissus (essuie-tout, papier hygiénique) à partir de
pâte Kraft blanchie achetée sur le marché et de pâte désencrée
provenant de l’usine de PAPIERS SCOTT LTÉE de Crabtree. Une propor-
tion plus élevée de pâte désencrée est utilisée pour la production des
produits finis. La fabrication des papiers se fait sur une seule machine
à papier. Le produit obtenu est séché, puis bobiné en rouleaux pour
l’expédition. L’établissement industriel possède une capacité nomi-
nale de production de 37605tm/an de produits finis. En 1995, le taux
d’utilisation de la capacité nominale de production atteint 38% et 
l’usine compte 57employés. 
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PRODUCTION
PRINCIPALES MATIÈRES PREMIÈRES

• Pâte Kraft blanchie (achetée)
• Pâte désencrée (de l’usine de

Crabtree)
• Produits chimiques

PRODUITS FINIS

• Papier hygiénique
• Essuie-tout

Dans le cadre du plan Saint-Laurent
Vision 2000 (SLV 2000), une liste de
cent six établissements industriels a été
constituée. SLV 2000 compte pour-
suivre les efforts du Plan d’action
Saint-Laurent (PASL), qui a été insti-
tué en 1988. L’objectif global est de
réduire les rejets liquides toxiques et
d’éliminer virtuellement les rejets de
substances toxiques persistantes.

Les cent six établissements industriels
du plan SLV 2000 sont répartis en
quatre groupes. Chaque groupe répond
à un objectif propre. L’usine de PAPIERS
SCOTT LTÉE, située à Lennoxville, fait
partie du groupe 3, qui comprend les
établissements industriels réglementés.

Les objectifs assignés au groupe 3
sont d’évaluer les rejets toxiques des
industries réglementées en fonction des
objectifs environnementaux et d’établir
les correctifs requis pour réduire de
façon optimale les effets domma-
geables sur le milieu récepteur.

Lennoxville



LES EFFLUENTS AU DÉBUT DU
PROGRAMME

Faibles charges
En 1993, selon des données de la
compagnie, l’effluent avait un débit
moyen de 3710m3/d et i l contenait
notamment:

• 191kg/d de matières en suspension
(MES);

• 47kg/d de demande biochimique en
oxygène (DBO5).

RESSOURCES ET USAGES À
PRÉSERVER

Zone de sports nautiques

Les rejets de l’usine des PAPIERS SCOTT

LTÉE, à Lennoxville, rejoignent la rivière
Massawippi près de la rive gauche, à 
environ 400 mètres en amont de sa jonc-
tion avec la rivière Saint-François. Des
habitats de la sauvagine et d’un certain
nombre de poissons sont situés entre
Lennoxville et Bromptonville. Fréquentée
par les amateurs de kayak, de canot, de
pédalo, de camping et de pêche sportive,
la rivière Massawippi est bordée d’aires
de pique-nique, de sentiers et de parcs.

Les rejets sont entraînés plus en aval,
jusqu’à la rivière Saint-François. Des
frayères et des secteurs faisant l’objet
d’une saison de pêche particulière pour le
doré jaune et le brochet sont situés entre
Bromptonville et Drummondville. La
prise d’eau potable de Drummondville s’y
trouve, de même que de nombreux usages
fauniques et récréatifs. De plus, la pêche
commerciale aux poissons-appâts est
pratiquée de Drummondville à Windsor,
et les prises d’eau industrielles des
compagnies Kruger, à Bromptonville,
Domtar, à Windsor, et Celanese, à
Drummondville, s’y trouvent.

OBJECTIFS
ENVIRONNEMENTAUX DE REJET

Protection de l’environnement
Pour protéger les ressources et usages, des
objectifs environnementaux de rejet sont
calculés en termes de concentrations et
charges à ne pas dépasser. Ces valeurs
servent de guides dans la recherche de la
solution d’assainissement la mieux adap-
tée aux besoins de protection de l’envi-
ronnement. Les objectifs environnemen-
taux de rejet pour PAPIERSSCOTT LTÉE ont
été calculés et sont disponibles sur
demande.

TRAITEMENT DES EFFLUENTS

Traitement primaire

Une unité de clarification traite les eaux
résiduaires industrielles de l’établisse-
ment. Le traitement fait appel à un décan-
teur de 20m de diamètre avec entraîne-
ment central et récupération de boues. Les
eaux de refroidissement sont récupérées et
acheminées dans le réservoir d’eau d’ali-
mentation de l’usine. Quant aux eaux
usées domestiques, elles sont dirigées
dans le réseau d’égouts publics.

MESURES DE PRÉVENTION ET
D’ASSAINISSEMENT MISES EN
PLACE

Protection contre les déversements
accidentels

En 1994, PAPIERSSCOTT LTÉE a procédé à
l’endiguement des principaux réservoirs
de produits chimiques et pétroliers afin de
prévenir les déversements accidentels
dans l’environnement. 

CONFORMITÉ
ENVIRONNEMENTALE,
VOLET EAU

Respect des normes

L’établissement industriel de PAPIERS

SCOTT LTÉE, à Lennoxville, est assujetti au
règlement provincial sur les fabriques de
pâtes et papiers ainsi qu’au règlement
fédéral sur les effluents des fabriques de
pâtes et papiers. De façon générale, la
fabrique respecte les nouvelles normes du
règlement provincial, qui sont en vigueur
depuis le 30 septembre 1995.

MESURES D’ASSAINISSEMENT



INDICE CHIMIOTOX
RÉDUCTION DE LA POLLUTION
TOXIQUE

Surtout des BPC

L’indice Chimiotox intègre la charge de
tous les toxiques présents dans l’effluent en
tenant compte du facteur de toxicité de cha-
cun d’eux. Il permet notamment de suivre
l’évolution des rejets au cours des années
(voir graphique1) et de déterminer la part
de chacun des polluants (voir tableau1).

Le tableau1 présente les données obtenues
lors de la campagne de caractérisation dans
le cadre du Programme de réduction des
rejets toxiques en 1992 ainsi que les valeurs
Chimiotox calculées à partir de celles-ci,
pour un débit de 2826m3/d. D’après ces
données, la présence des BPC est
prépondérante dans les eaux traitées; ils
représentent 87% de la valeur de l’indice
Chimiotox.

Le graphique1 repose sur les données de
caractérisation du PRRI recueillies en 1992.
L’indice Chimiotox calculé à partir des
données de la caractérisation du PRRI de
1992 a été reporté tel quel pour toute la
période allant de 1993 à 1998. Aucun
changement majeur n’est apporté au
procédé et au système de traitement des
eaux au cours de cette période.

Tableau 1 : Indice Chimiotox (1992) - Papiers Scott ltée*

Substance Charge Facteur de Unités Chimiotox
kg/d pondération toxique U.C.

BPC 0,002 12 658 228 21 784
Mercure total 0,012 166 667 2 030
Huiles et graisses minérales 11,920 100 1 192
Cyanures totaux 0,160 200 32
Xylènes 0,782 25 20
Naphtalène 0,141 34 5
Fer total 0,585 3,3 2
Manganèse total 0,152 10 2
Zinc total 0,079 9,4 1
2,4,6-trichlorophénol 0,001 667 1

INDICE CHIMIOTOX 25 069

* Pour un débit de 2826 m3/d.

Graphique 1 :Variations de  l’indice Chimiotox de 1993 à 1998
Papiers Scott ltée

RÉDUCTION DE LA POLLUTION



POINTS SAILLANTS

• Endiguement des principaux réservoirs en 1994 afin de prévenir les déversements accidentels
• Effluent non toxique

Indice Chimiotox et BEEP :
Gilles Legault, Environnement Canada
(514) 283-3452

Objectifs environnementaux de rejet :
Francine Richard, MEF (418) 521-3820

Chargé de dossiers du ministère de
l’Environnement et de la Faune du Québec
(MEF) :
Pierre Leclerc (819) 820-3882

Responsable de l’environnement chez
PAPIERS SCOTT LTÉE : 
Jean-Pierre Gagnon (819) 565-8220

D’après l’inventaire de décembre 1995

ÉLIMINATION VIRTUELLE DES
TOXIQUES PERSISTANTS

Un des objectifs à long terme du plan
SLV 2000 est l’élimination virtuelle de
onze toxiques persistants et biocumulatifs
des effluents des 106 établissements prio-
ritaires situés le long du fleuve et de ses
tributaires. Les substances visées sont
celles désignées par la Commission mixte
internationale (août 1993); soit les BPC, le
DDT, la dieldrine, le toxaphène, les dioxi-
nes, les furannes, le mirex, le mercure, les
alkyles de plomb, le benzo(a)pyrène et
l’hexachlorobenzène. Pour atteindre cet
objectif, le volet Protection s’est donné
comme étape, d’ici la fin du plan en 1998,
le respect des objectifs environnementaux
de rejet pour les substances concernées, ce
qui aurait pour effet d’assurer la protection
de l’ensemble des usages du milieu 
récepteur.

D’après les données de caractérisation du
PRRI de 1992, deux des onze toxiques
persistants ont été détectés, soit le 
mercure et les BPC. Le mercure n’a été
quantifié qu’à une seule reprise sur les
trois jours d’échantillonnage et la concen-
tration mesurée était de 14µg/l. Quant aux
BPC, ils n’ont été analysés qu’une seule
journée et la concentration mesurée était
de 550 ng/l. Une validation de ces résul-
tats serait souhaitable compte tenu du
faible nombre de données disponibles.

Les objectifs environnementaux de rejet
ont été fixés à 0,04 µg/l pour le mercure et
à 0,045 ng/l pour les BPC.

TOXICITÉ DE L’EFFLUENT

Effluent non toxique

Depuis le 30 septembre 1995, selon le
règlement provincial sur les fabriques de
pâtes et papiers, il est interdit de rejeter
dans l’environnement ou d’évacuer dans
un égout pluvial un effluent final dont la
toxicité atteint un niveau de létalité aiguë
démontré par l’essai biologique avec des
truites arc-en-ciel. Pour l’établissement de
PAPIERS SCOTT LTÉE, selon les données
d’octobre à décembre 1995, l’effluent
final n’est pas toxique.

PARAMÈTRES SURVEILLÉS,
RÉDUCTION

Débit et charges stables

Selon les données de la compagnie, pour
1995, l’effluent a un débit moyen de
3944 m3/d et il contient notamment :

• 165 kg/d de matières en suspension
(MES);

• 56 kg/d de demande biochimique en
oxygène (DBO5).

Entre 1993 et 1995, les charges et le débit
de l’effluent sont demeurés relativement
stables. En effet, aucun changement
important n’a été apporté au procédé.
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